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Cette action est cofinancée par le Fonds Social
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1- L’intervention du cabinet s’effectuera dans le cadre de la convention cadre pluriannuelle d’objectifs 2014 – 2016 entre l’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations, le Conseil Régional de Picardie et le Groupement Régional de l’Insertion par l’Economique en Picardie, signée en 2014, portant sur un accompagnement aux structures développant des activités d’utilité sociale créatrices d’emplois.

2- Le cabinet retenu sera missionné par le Groupement Régional de l’Insertion par l’Economique en Picardie, association désignée dans le département de l’AISNE « Dispositif Local d’Accompagnement » par convention avec la Caisse des Dépôts et Consignations, la DIRECCTE, le Conseil Régional de Picardie et le Fonds Social Européen.

3- Sur la base de la présentation de l’association, de son activité, des besoins d’accompagnement identifiés et du plan de préconisations d’intervention (dossier que vous trouverez joint), vous détaillerez votre proposition en tenant compte des éléments qui suivent :

· Le cabinet et ses coordonnées

· Le nom du consultant et son curriculum vitae

· Vos références dans le domaine d’intervention

· Les objectifs de travail et la problématique abordée

· Le contenu de l’accompagnement et la méthodologie employée

· Les résultats attendus

· Le calendrier d’intervention prévu pour l’organisation des rencontres avec l’association et les modalités de restitution auprès du chargé de mission

· L’estimation du nombre de journées d’accompagnement

· La date prévue pour la fin d’accompagnement

· Le coût prévu de l’intervention

Vous enverrez votre proposition au plus tard le .10 octobre 2016...........................................

A l’attention de Rose DIGNOCOURT : dignocourt-r@griep.asso.fr[image: image2.png]
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